
LA LUTTE 
contre la vie chère 

et les menaces 
de nouveaux impôts 

Contribuant a grossir notre dossier de 
,;<.c-MitM>ii. rontn- A vie chère ei le» 

menace» de nmivea:»» I w»»S»« v««- ' . •-
; . irJ'nul renvoi de la FEDERATION DC 

->(t l i i > » > K\ .: . >..-- . . . 
s f l g j m r»E c o - s T n . v i » B L E * . 

Cet. I m f i r i i t i •.-—nisme n o m c o m -
.niutqne en effM cette 

Lettre ouverte 
de» contribuables 

aux sénateurs du Nord 
i L- ....•,. cies syndicat- et grou-

, \ ients Ce contribuables du Nord, a 
.•..prit avec une très profonde émotion 

(;ue U budget qui vier.t d'être voté par 
ia Cûairbre est encore en ace-olsaement 
•ur celui de l'année dernière et c o m 
porte de» lusrr^en'atîop» de taxe» et 
d'impôts qui seront finalement supportée 
par la masse. 

M. AneJ GAitDEY 
ijppcrtear eénéral de la commission séna
toriale des Finances, qui e>: opposé aux' 
augmentation» d'impôts. <w *v p i > 

» D est de notre devoir Ce voua adju-
-tr. M. le sêr.ui.c.M w r 
tormellement au vota d'un pareil budget. 

» Si des dépenses L O U H I . ^ « . . . [ » « < • 
r.ues absolument Indispensables on ne 
\>eut songer a y faire face actuellement 
t u e par des économies équivalantes réa
lisées par ailleurs. Le principal moyen 
de mettre un terme a la crise actuelle à 
1 élévation constante du coût de la vie 
•Et l'arrêt de l'inflation budgétaire la 
compression au maximum de toutes te» 
dépenses publiques pour aboutir, dans le 
plus bref délai, à des dégrèvements mas-

v Les contribuables de toutes catégo
ries sont excédés et si le budget était voté 
tel qu'il est. il en résulterait dans le 
v a y s . n'en doutez pas. un grand mouve
ment de résistance, dont 11 est difficile 
île mesurer d'avance les répercussions. -
Le secrétaire général : Ch. BERTHET. 

Un vœu des Syndicats 
patronaux du textile 

de France 
L« Comité de l'Union des Syndicats pa-

.ronaux des industries textiles de France 
•:ent d'émettre la vœu : 

.< Qu'il >olt opéré une énergique com
pression de» lépenses en écartant celles 
|u< ne sont pas strictement commandée» 
par l'Intérêt général. Que soit allégé par 
paliers successif» le fardeau du contrl 
buable français accablé de charges fis
cale» plus pesâmes que celles supportée» 
pai les grande» nation» concurrentes et 
d'autant plu» pénibles pour les Industrie» 
textiles que celles-ci sont particulièrement 
sensible* a la concurrence étrangère et 
qu'elle» contribuent pour une part consi
dérable aux exportations françaises de 
produits fabriqués. 

LA MORT DÊiT AVIATEURS 
MADDALENA ET CECCONI 

Nous avons dit hier que les aviateurs 
Maddarlenu et Cecconl qui e f fecmelent un 
?oi prés de Marina dl Plsa. é ta lent tombés 
a la mer et s'étalent noyés. 

Lee premières constatations permettent 
de formuler l'hypothèse que Maddalena 
.jo. allait de Milan à Rome, a suivi la 
rcute de la mer Entre Mabrina-plse et 
tavourne 11 se serait approché de la cote 
pour se diriger vers l'aéroport le plus 
prêche Peut-être avalt-U alors constate 
ls fonct ionnement lrréguiier l e quelques 
organes de /appareil . Los .>ar*:r« -*r!-.~l-
.isles ue l>vi<— "-• -•* • 
centaine de mètres les unes des autres. 

On suppose i, 
ii'.i? par >a rupture, en vol. a s l'r.eiice qui 
projetée dans la queue, a brisé plusieurs 
longerons. Le moteur est alors devenu 
tau Les attaches du capot se sont rom
pues, puis l'appareil, désemparé, est tom
bé. 

On seul témoin de l'accident a entendu 
le vrombissement du moteur. D a vu un 
corps humain descendant en parachute et 
entraîné par le vent vers ta mer Le para
chute a été trouvé sans l'aviateur.. On 
-rolt qu« celui-cl s'en est débarrasé au 
•catact de l'eau. Les corps des aviateurs 
i ont pas encore été trouvés. 

D'autre part, M. J -L.Dumeenll. ministre 
'a l'Air, a envoyé au général Balbo. ml-
..stre de l'Air Italien, le télégramme sul-

.«nt : 
Veuillez accepter l'hommage de notre 

' .notion douloureuse. L'Halle vient de 
> rdre deux fils Illustres. L'aviation fran-
e-lse pleure aiec vous vos héros. 

LE DÉRAILLEMENT 
du train Paris-Bordeaux 

en gare d'Étampes 
(SUITE OC LA PREMIÈRE PAGE) 

Ces trois décès portent à huit le chif
fre des morts. D'antre part, o o compte 
une trenta ine de blessés. 

S igna lons encore qu'un cadavre a é t é 
transporté à l'hôpital d'Etampes. Il s a 
git d'une voyageurs , M m e Paul Colin. 
qui avait succombé s u b i t e m e n t au passa
ge d u rapide a Bourg- la-Relne Son 
mari, hôtelier à Paris, 8Ï, rue Prançois-
Mlron. figure parmi les blessés. 

Dans la cour qui se trouve d e v a n t l'hô
p i t a l c'est le ca lme. Mais U n'en fut pas 
ainsi durant toute la soirée d'hier Nom
breux turent les parents et les m i s qui 
vinrent prendre des nouvel les de ceux 
qu'ils croyaient être parmi les blessés 
Des personnes arrivèrent d e Paris trop 
tard, ceux qu'ils v e n a i e n t voir ayant 
cont inué leur voyage d a n s c e qui reste 
du train 31. 

M. D E L I G N E S U S L E S L I E U X 
M. Del igne, min i s tre d e s Travaux pu

blics, a c c o m p a g n é de son chef de cabi
net , es t arrivé à E t a m p e s vers deux beu-
~ss du mat in . 

Le î inistre , sous la condui te d e s au-
>rités de la ville, s'est rendue immeala-
-nent à l'hôpital d'Etampes. 
Après avoir été saluer les dépouil les 

?s v ic t imes de l 'accident, le ministre 
st passé d a n s les d i f férentes sa l les où 
•nt so igner lès o lessés 
U a eu pour c h a c u n un m o t a imable 

leur a prodigué ses encouragera Lts 
M. Del igne s'est ensui te fait expllpuer 

inguement par le procureur de la Ité-
-ubllque. les c irconstances de l'accident. 

ERREUR D'AIGUILLAGE 1 
Le Parquet d'Etampes a poursuivi son 

.tquète assez tard Le juge d'instruc-
ion a Interrogé dès jeudi soir, les té-
to ins de l'accident. Le mécan ic i en du 
rain omnibus qui fut t a m p o n n é pai le 
i ag m-restaurant, fut l'un des premiers 
ntendus . Il s e t rouva i t près de s a ma-
hine 

— J'ai eu de la chance , a-t-il d i t car 
aurais dû être à m o n poste. Mais je ne 

<uls rien dire sur l'accident, é t a n t trop 
l è s . Ce fu effroyable. 

Par contre, les employés a u >vagon-
. s taurant ont eu n e t t e n e n t la sensa-
ion que le wa 0 ^n-res taurant sortait de 

;es rails et s 'engageait sur la vole paral
lèle. Leurs déclarat ions tendraient à 
montrer que l'accident est du à une er
reur d'aiguillage, l'aiguilleur du poste 
d'Etampes ayant ouvert la voie du train 
•minibus trop tôt. 

Quant à l'aiguilleur lu i -même, U n'a 
pu fournir aucune expl icat ion. 

Les ingénieurs de la Compagnie ont 
procédé éga lement à d e s cons ta ta t ions , 
mai s Us n'ont pu arriver a a u c u n e con
clusion pour l'Instant. 

U convient de noter que quarante-
deux personnes se trouvaient d a n s le 
wagon-restaurant a u m o m e n t de l'acci
dent Aussi est-ce parmi elles que se 
trouvent les plus grands blessés. 

Le débla iement des voles cont inue . 

Notre interview 
avec M.Michaud, de Roubaix 

rescapé de la catastrophe 
Dana nos dernières édit ions d'hier, nous 

avons signalé, que parmi les vict imes de 
la catastrophe d'Etampes, se trouvait un 
Roubalalen. M. Gaston Micbaud. comp
table. 14, rué Brézln, qui. d'ailleurs s'en 
était tiré sans trop de mal 

Au cours de la journée d'hier, M. Mi-
chaud est rentré a Roubaix par la train 
arrivant in gare S 13 h. 20. En compa
gnie je sa famtUe nous sommes allés 
l'attendre sur le quai et a sa descente de 
train, te escape a bien voulu nous taire 
le récit suivant : 

i Je me rendais a Bayonnc pour affaires 
ei J'avais ->rls à 19 h. 23. a la gare d'Orsay 
1» rapide de luxe, Parts-Hendaye, qui 
devait me conduire dans cette dernière 

! ville. 
i » Pour prendre mou dîner je m'étais 
| Installé au 'centre du wagon-restaurant, a 

uns table de quatre couverts à laquelle 
avait également pris place, M* Dournler 
avocat a la Cour d'Appel. 

» Vers 20 h 16 environ, noua avions pris 
i notre repas et nous nous apprêtions a 
i avaler 1* calé, que le garçon venait de 
i nous servir. Quand l'épouvantable catas-
' trophe se produisit Le train roulait alors 
I a une allure d'environ 60 Km à l'heure 

et allait ent ier en gare d'Etampes. 
| » Tout a coup le wagon sembla osciller 

d'un côté puis de l'autre, tandis que les 
j voyageurs et en particulier lés femmes 

se mettaient a proférer deB hurlements 
! d'épouvante. Le wagon sortit des rails en 

oo..uissant et un choc assez violent se fit 
sentir. Du coup, tous les objets qui se 

| trouvaient sur les tables : verres, vais-
selles, volèrent en éclats sut le parquet 

' » Le wagon cont inua sa route, à la 
• dérive et nous eûmes 1 impression qu'il 
' aUa donner avec violence dans un obs

tacle. Au même Instant les vitres volaient 
en éclata, la carrosserie ne résistait pas 
t t l'avant de la voiture était réduit en 
miettes. 

» Tandis que toute l'armature cédait 
les voyageurs terrifiés eurent l'Impression 
nette, de faire un effroyable cauchemar 
et de voir le wagon précédent entrer a 
toute allure dans l'avant du leur, e t les 
réduire en poudre. 

» En réalité, le wagon-restaurant et le 
fourgon à bagages, qui formaient l'arriére 
dJ convoi, s'étalent détachés de celui-ci et 
étalant venus s'écraser sur un train t 
l'arrêt, qui était arrivé en gare d'Etam
pes quelques instants plus tôt. 

» Dans le wagon qui n'était plus qu'un 
amas de poutrelles et de débris Informes 
les voyageurs assis aux tables de l'avant. 
au moment du choc étalent effroyable
ment écrasés. 

» J'eus la chance de ne pas m évanouir 
et J'assistai alors à un spectacle auquel Je 
ne survécus que grâce a un heureux h a 
sard. 

a One étincelle Jaillit, o n court-c ircuit 
s'était produit et las voyageurs, crurent 
périr carbonisés Ayant conservé toute ma 
lucidité Je fis -un effort «norme pour 
m'enfulr à travers une glace brisée. Je 
trouvais une Issue et Je pouvais me diri
ger vers la gare d Etampes où quelque 
peu remis de mon émotion. Je constatai 
que J'étais blessé à U tête. 

» D u Infirmiers, bénévoles et spécia
lisés, me conduisirent A l'hôpital d'Etam-
pee où l'on m e prodigua les soins que 
nécessitait mon état. 

s llcl. Je dois rendre hommage aux e m 
ployés de la gare e t aux voyageurs de 
l'avant du tram, qui spontanément se pot* 
térent au secours des malheureux qui 
gisaient sous le chaos des débris 

s Pau de temps plus tard. Je rentrai a 
Paris dans une voiture automobile , com-
pialsamment mise à ma disposition Par 
téléphone. Je prévenais ma famille. qu'U 
n'y avait rien a craindre ê mon sujet Je 
passais la nuit dans 1s capitale et ce 
matin a 10 heures. Je prenais le train qui 
vient de me ramener a Roubaix. 

» Je porte des contus ions à la tête et 
su" tout le corps. Néanmoins, je ne crois 
pas que ces légères blessures m'oblige
ront 4 abandonner mon travail. 

» A ce sujet Je verrai mon médecin. 
M. Plcquet dan* la journée. > 

LA CONTREBANDE 
DES BLÉS EN FLANDRE 
Le j u g e d ' in s i fucUon , M. Bornet , a 

e n t e n d u hier en son cabinet , & Dun-
kerque, le cu i t )va leur Hémy Inge laere , 
i n c u l p de c o m p l i c i t é d a r s l 'affaire 
d" c o n t r e b a n d e d e s b lés . 

Le cu l t i va teur qui a une ferme e n 
l i e lg ique , S Beveren , et une ferme »n 
France , A Ki l l em-Lynde , a v a i t été trou 
vé pos se s seur de 1.0UU ki los de blé tu 
pied m ê m e de son habi ta t ion . 

U a prétendu que ce g r a i n résultai - , 
d ; sa récolte en France . 

Divers t é m o i g n a g e s et c o n f r o n t a t i o n s 
auront l ieu . 

Inge laere R é m y a r e g a g n é s o n do
mic i l e . 

U N E NOUVELLE A R R E S T A T I O N 

D'autre p a n , M. Lapeyre , l'actif Jugr 
d ins truct ion d 'Hazebrouck, m è n e ia-
bi le ineni l ' enquête el s ' emplo ie à faire 
toute la l u m i è r e sur c e s faits fraudu
leux . Hier, le n o m m é Kidez E u g è n e , 
2:> a n s , cu l t ivateur a Boesohèpe , a é lé 
Interrojé par le juge d ' ins truct ion 11 s 
ensui te été arrêté et incarcéré à la 
prison d'Hazebrouck. Ridez cu l t i ve -U. 
France trois m e s u r e s de blé. t) vendi l 
en 1929, 8.1O) k i los de ce g r a i n a l o r s 
q'-'avec b e a u c o u p de pe ine sa récolte 
lu donnai t tout au p lus 3i«m ki los 

D'autre part, les l ivres de comptabi 
lité de Mme De lp lace , n é g o c i a n t e -*n 
e r a i n s à Boeschépe . m e n t i o n n e n t pour 
l 'année dern ière des a c h a t s e f fec tues 
à Ridez se montant à lty<**< k i los . Ce 
d w h i e r né à Westoutre <fi?]g\irue) d--
parents f rança i s . nossèd-» tout proche 
la frontière un sécho ir qu'il n trans 
Inrmt en habi ta t ion 11 lui étal; d o n c 
faefle d ' introduire en France une tran 
ri-' q u a n t i t é <1P céréa le s I! ava't n o . f 
nrétexte qu» cetles-ci provenaient de In 
récolte de son frère qui °xp'o1te u n e 
ferme en B e l g i q u e a p r o x i m i t é de 'a 
'ront iére . 

SITUATION DU TRAVAIL 
DANS NOTRE RÉGION 

A propos de la s i tuat ion du travail. 
1 « Officiel s publie le bulletin suivant : 

NOBD. — Dans les divers centres Indus
triels, on ne signale pas de changement S 
la s i tuat ion exposée dans le précédent 
bulletin. 

19 fond» de chômage sont en activité 
et l'on compte 1.95-1 chômeurs secours 
(1.780 hommes et 174 femmes) , dont 763 
a Roubaix. 352 * Lille. 322 à Tourcoing. 
10J à Wattrelos, 80 à Croix. 72 A Halluln. 
61 a Arnientléres et 199 dans les douze 
autres fonds. 

t n outre, 29 caisses de chômage annexée» 
aux syndicats ouvrier» et appartenant e n 
majorité aux Industries textiles, allouent 
des secours u leurs adhérents en chômage 
complet et en chômage partiel. Le total 
des chômeurs secours est de 869 (6711 
hommes et 199 femmes) en chômage c o m 
plet et de 2.644 (1.779 hommes et 865 
lemmes) en chômage partiel. 

Le chômage est de deux Jours par 
semaine pour 1.856 ouvriers secourus 
(1.261 hommes et 595 femmes) ; de trot» 
jours pour 451 ; de quatre Jours pour 270 
et de cinq jours pour 67 ouvriers et 
ouvrières. 

Les plus nombreux chômeurs secouru» 
par le» caisses syndicales sont A Roubaix, 
Tourcoing, Halluln, Lille e t Ronco, 

PAS-DE-CALAIS. — Dans le» exploita
tions minières et , d'autre part, dans les 
Industries textiles, U n'y a pas de change
ment. Dans les ateliers de lingerie, une 
légère reprise se dessine-

Un constate une certaine amélioration 
dans les Industries des métaux, ainsi que 
dans les usine» de produits chimiques. 

! Dans le bâtiment, le froid cont inue a 
{ entraver les travaux. Pas de changement 

notable dans les verreries et les usine» 
i de céramique. 

Aux ports de commerce de Calais et de 
Boulogne, le trafic est peu important. 

Les municipal i tés d'Arra» et de Billy-
.viootlgoy vont créer un fonds de chô
mage. 

mm 
G0ULETTE A FORT-LAMY 

Le ministère des Colonies oomm unique 
la note suivante : Un télégramme qui 
vient de parvenir de Brazzaville annonce 
q u : l'avion de l'aviateur Oouiette. arrivé 
S Fort-Lamy le 18 mars S 7 h. 30 a qui t te 
cette localité dans le courant de la Jour
née et y est revenu dans la soirée. L'avia
teur Oouiette quittera Fort-Lamy le 20 
mars. 

L'OR DE L'AMÉRIQUE 
Suivant le s Herald Tribune s les ré

serves d'or de l'Amérique s'élèvent à 
4.685 mil l ions de dollars, quant i té la 
plus importante que possède une nation. 

LE RENFLOUEMENT 
de la C ' Aéropostale 

voté par le Sénat 

Le débat sur la propriété 
commerciale s'est poursuivi 

Le S é n a t a repris hier m a t i n la su i te 
de la discuss ion de la proposit ion de loi 
sur la propriété commercia le O n e n 
é ta i t res té a u dernier paragraphe d e 
l'article sur le droit de reprise. La Com
miss ion a étudié c e paragraphe concer
n a n t l ' indemnité d'éviction d e s anc i ens 
combat tants . M. Morand, rapporteur, 
soul igne que la commiss ion s'est effor
cée de favoriser les ex -combat tant s pour 
le droit de reprise Elle n'y a pas réussi, 
par Impossibil ité juridique. 

M. LÉON B É R A R D s o u h a i t e qu'une 
so lut ion technique ne soi t - i s impossi
ble. 

Le commissa ire d u Gouvernement . M. 
Prémlcourt , directeur d e s af fa ires civi
les, déclare que l'essentiel est de préci
ser q u e l e locataire, m ê m e pourvu d e la 
carte d u combat tant , devra demander l e 
renouve l lement d e son ba i l 

F ina lement , sur proposit ion de M. Mo
rand, o n adopte u n c o m p r o m i s d e con
ci l iat ion : sauf j u g e m e n t , le droit de 
reprise ne pourra ê tre exercé jusqu'en 
janvier 1935 contre les locataires an
c iens combat tant s , leurs conjo ints , en
fants , etc . D e n sera de m ê m e si le pro
priétaire est une veuve de guerre, as 
c e n d a n t ou descendant d e so ldat mort 
pour la France. L'ensemble des rlisrinsl 
l i ons sur le droit de reprise est adopté . 
On passe a l ' interdiction au propriétaire 
a y a n t usé d u droit de reprise d'Installer 
un commerce s imilaire de celui d u ' "ca
taire sortant softs pe ine de dorrur ges-
lntérêts . Après rejet d'un a m e n d e m e n t 
de MM. Boiv in-Champeaux, le t ex te de 
la Commiss ion est adapté par 183 voix 
contre 94. Après diverses interventions. 
on adopte o n article modi f iant les lois 
en vigueur du 30 Juin 1926 et du 22 avril 
1927. Ce nouveau texte spécif ie que le 
sous-locataire peut d e m a n d e r au locaiAl 
re principal le renouve l lement d e son 
bail d a n s la mesure des droits de celui-
ci. Le propriétaire n'est tenu au renou
ve l lement que s'il a agréé l a sous-loca
tion. 

La sui te de la discussion est renvoyée 
a samedi mat in . S é a n c e levée, midi 35. 

L'EXPLOITATION P A S L'ETAT 
D E S L I G N E S A É R I E N N E S 

La séance est reprise à 15 h 06 et le 
S é n a t adopte le projet de loi accordant 
des congés spéciaux de longue durée 
aux mil i taires ainsi qu'aux fonctionnai
res civils soumis au régime des pensions 
mil i taires qui sont a t te in t s de tubercu
lose ouverte. 

On aborde ensui te la discussion de la 
proposition d ; loi, adoptée par la Cham
bre, t endant à autoriser le gou- rne-
m e n t à prendre les mesures nécessaires 
en vue d'assurer l 'exploitation des l ignes 
aér iennes e n c a s de défa i l lance d e s con
cess ionnaires . 

M FARJON, sénateur d o Pas-de-Ca
lais, fa i t l'historique de la const i tut ion 
d e la Compagnie aéropostale, de son or
ganisat ion technique et f inancière et 
des diff icultés qu'elle a rencontrées, n 
d o n n e éga l ement un rapide aperçu d e s 
résultats d'exploitation, puis il expose 
le sy s t ème des subvent ions de l'Etat. 

Le rapporteur rappelle les efforts qui 
furent fa i t s pour amél iorer l a trésorerie 
de la Compagnie . Il e x a m i n e ensui te la 
gest ion proprement di t* de la Compa
gn ie Aéropostale et déclare que la tré
sorerie est complè t ement à sec, les diri
geant s ont dû annoncer leur carence a u 
gouvernement . 

Le rapporteur d e l a C o m m i s s i o n de 
l'Air termine e n d e m a n d a n t i n s t a m m e n t 
au S é n a t de voter le t ex te qui lui é té 
envoyé, quelles que soient les bizarreries 
juridiques qu'U présente , pour éviter 
l'arrêt de l 'exploitation des l ignes 

MM. Louis Michel e t Viol lette Inter
v iennent p e n d a n t l'exposé de M. FAR
JON, pais M. Bar thou pose u n e quest ion 
sur le texte de l'article 3. C o m m e n t fe-
ra-t-on pour réquisit ionner les immeu
bles s i tués à l 'étranger ? 

M. Abel Cardey , rapporteur d e la 
Commiss ion des F inances , d o n n e lecture 
de l'avis f inancier de ce t te commiss ion . 
Il déclare ne pouvoir donner un av is fa
vorable au texte de la Chambre , qui 
semble s'appliquer à un budget trop lar
ge alors qu'il n e s'agit que de l'Aéropos
tale, n critique e n outre d'autres points 
du projet mai s propose, cons idérant l'In
térêt nat ional que présente l'exploita
tion des l ignes, d'ouvrir a u min i s tre un 
crédit de 6 mil l ions et de permettre l'a
vance du 5e de la subvent ion. 

M. Barthou fait d e s réserves quant au 
comité de gérance. 

D'autres observat ions sont présentées 
par le général Hirschauer, puis M. Du-
mesnil déclare que la l igne principale de 
l 'Aéropostale est appelée à un grand ave
nir, pour une Compagnie bien gérée. Les 
recettes en 1929 ont é té de 27 mi l l ions 
d e francs contre 9 mi l l ions e n 1927. Sur 
le tronçon principal se sont greffés des 
filiales e n territoire sud-américain, ce 
sont ces fil iales qui o n t a m e n é la crise. 

Après des interrupt ions de MM. Bar
thou, Viollette et Cal l laux, M. Dumesn l l 
déclare que si le S é n a t vote c e t ex te Im
parfait , 11 prend l 'engagement que dès 
d e m a i n U déposera sur le bureau du Sé
nat .un rectificatif qui supprimera d u 
texte tout c e qui choque les convict ions 
luridiques. 

Apres une Intervention de M. Valadler, 
la discussion générale est d o s e . 

L e président d o n n e lecture d u contre -
projet présenté par M. Abel Oardey a u 

I n o m d e l a Commiss ion des F inances . 
M. J e a n n e n e y . vice-président de la Com
miss ion d e s F i n a n c e s , déc lare que le 
projet du gouvernement est inacceptable 
puisqu'il promet u n rectificatif. 

Le c o m t e d e Blois et le général Bour
geois mtervtennent , pu i s M. Pierre Laval 
déclare qu'il accepte le contre-projet , qui 
d o n n e a n gouvernement d e s a r m e s effi
caces . 

Le contre-projet de M Gardey accepté 
par la Commiss ion e t par le gouver
n e m e n t , est adopté au scrut in publie par 
899 voix contre u s e . B est a ins i c o n ç u : 

j ) c Article unique. — En vue de permet
tre la cont inuat ion d e l 'exploitation des 
l ignes d e la Compagn ie généra le Aéro
postale , u n crédit d e six m ni ions d e 
f rancs e s t ouvert au min i s tère d e l'Air, 
e n addi t ion a u crédit ouvert par la loi 
de f inances d u 16 avril 1930 et par les 
lo is spéc ia les a u t i tre d u chap i tre 41 
(pr imes a u x entreprises de navigat ion 
aér i enne ) , d u budget d u minis tère d 
l'Air. B sera pourvu & c e crédit au 
m o y e n de ressources générales du bud
get de l'exercice 1930-1931 Le minis tre 
de l'Air pourra consent ir -à valoir sur 
l e s subvent ions d e s douce m o i s à cou
rir a partir de l a promulgat ion de 1a 
présente loi, u n e avance a u plus égale 
a u c inquième de la subvent ion perçue 
par l 'entreprise a u cours d e s douze m o i s 
a y a n t précédé la d i te promulgat ion. » 

La séance e s t levée à 19 h. 10 et ren
voyée à c e m a t i n , à 10 h. 

LES SCANDALES 
POUTICO- FINANCIERS 

LA B A N Q U E D E F R A N C S 
AVANÇA 148 M I L L I O N S 
A LA B A N Q U E O C S T R I C 

La c o m m i s s i o n d ' e n ç u é f e . l ' u n i e 
sous la prés idence d e M. Louis M a n u . 
a e n t e n d u M. Moitié, d irecteur géné
rai du l ' e scompte à la b a n q u e de 
i-'runce. M. Moitié a ind iqué le m o u 
tant de l 'escompte c o n s e n t i a la ban 
que Oustric d a n s la pér iode de VM> a 
lS3o • f i millions en /S*»; 7 millions 
en i9U; * million en 19U el, e n / t n . 
m millions en t»3u. 

M Mol l l é . a préc i sé nue t o u s l e s 
bordereaux présentés à !a b a n q u e de 
Frauce , par la b a n q u e o u s t r i c . a v a i e n t 
é té s o u m i s par lui au Comité d e l'es 
oompte . i l a déc laré que l ' e scompte 
c o n s e n t i a la banque Oustric n'avait 
pas d é p a s s é le coef f ic ient 1,25 par r a p 
p o n atj capi ta l , et qu 'une garant i e 
était a s s u r é e par un dépôt important 
de t i tres M. Moitié a ajouté q u e pour 
d 'autres é t a b l i s s e m e n t s le coeff ic ient 
at te int 3 et q u e c e r t a i n s o n t obtenu 
jusqu'à l . i i i m i l l i o n s d ' e s c o m p t e 

M MoIlié a dit qu'au c o u r s d e l'an
née 193", M. Oustric ava i t d e m a n d e 
u n e a u g m e n t a t i o n d ' e s c o m p t e d e 4o 
m i l l i o n s , m a i s i iue M. Moret, non seule
m e n t avait refus 9, m a i s ava i t pris d e s 
d i s p o s i t i o n s pour faire réduire l e s en
g a g e m e n t s à partir d e n o v e m b r e 193U 
A c e propos M. Mollié a dit q u e M 
Moreau, prédécesseur de M Moret, 
s'était toujours montré très méf iant à 
l ' i gard de la b a n q u e Oustric et qu'il 
ava i t d o n n é , à s e s serv ices , d e s ins
truct ions forme l l e s . 

LES P E R T E S M I N I M E S 
D E LA B A N Q U E D E F R A N C E 

M. Moll ié a di t e n s u i t e que pour le» 
i n n é e s I9ï7, 1 9 * et l'JSM, sur d e s to

t a u x d 'e scompte de 45 m i l l i a r d s , 53 mil
l iards , 104 m i l l i a r d s , les pertes d e la 
Banque de France ava lent été respecti
vement , par m i l l i o n s , d e U» francs , 
7 m l l l i m e s , de 4 francs . En ce qui con
c e r n e le r e m b o u r s e m e n t d e s ef fets es
c o m p t é s a la b a n q u e Oui tr i c , M. MoV 
l ié , a p r è i vér i f icat ion îa i te par son 
serv ice et par le serv ice du Conten
t i eux , a di t qjia s i la cr i s e s'atténu« 
U b a n ç u e d e France , non seu lement 
serai t remboursée , m a i s aurai t à r e n 
dre a u x l iqu idateurs u n e partie des 
l i t res r e m i s e n g a r a n t i e . 

LES POURSUITES CONTRE 
M. RAOUL PERE? 

Le rapport d e M. Jenouvr ier , i ê d i K 
tiu n o m d e l a c o m m i s s i o n charge^ 
d ' e x a m i n e r la d e m a n d e e n autor i sa 
t ion d e poursu ivre M Haoul Pérei 
pour d é f a u t d e c o m p a r u t i o n c o m m e 
t é m o i n d e v a n t la c o m m i s s i o n d enquê
te, a été d i s tr ibué hier après-midi . On 
sai t qu' i l c o n c l u t e n rejet de la deman
de. M Raoul Péret a été e n t e n d u com
m e t é m o i n et c o m b i e n c o p i e u s e m e n t 
par la c o m m i s s i o n d 'enquête , l es 11. 
15 e t 26 d é c e m b r e 1930 et ld Janvlei 
1931, a écr i t le rapporteur . Lorsqu'i l a 
été c o n v o q u é , le u février 1931, pou
vait-Il e n c o r e être e n t e n d u c o m m e té
m o i n T A cette ques t ion votre c o m m i s 
s l o n répond n o n , s a n s hés i ta t ion parce 
q u ' à cet te d a t e la c o m m i s s i o n avai t 
pris parti . Le rapport se t e r m i n e a i n s i : 
votre c o m m i s s i o n a pris a l ' u n a n i m i t é 
se s c o n c l u s i o n s te l l es que le Sénat 
a v a i t m a n i f e s t é d a n s s e s b u r e a u x le 
dés i r qu 'e l l e s fussent pr ises . El les sont 
oi n f o r m e s au droll cons t i tu t ionne l , au 
droit péna l , a u bon s e n s et & l 'kjuité , 
e o un m o t , a u droi t tout court . E l l e s 
v o u s d e m a n d e n t de repousser la de
m a n d e d e M le P r o c u r e u r généra l 
près la COÛT d'Appel de Par is . 

LE MARÉCHAL PÉTAIN 
A U FRONTIÈRE ITALIENNE 
Le maréchal Pétaln accompagné du 

général Carence, commandant le XVe 
corps d'armée, dea autorités militaires 
locales et des officiers de son état -major 
s'est rendu sur divers points des environs 
de Nlos e t du littoral pour inspecter les 
organisations de la défense aérienne. 

M. MULLER, MOURANT 
L'état de santé de l'ex-chanceller Mullcr 

s'est très aggravé durant la matinée d'hier. 
La pneumonie a fait des progrés. Le ma
i s de est toujours sans connaissance. Les 
médecins traitants craignent qu'il ne 
passe pas la Journée. 

L'enfant - martyr lillois 
trouvé errant 

an Port de Dunkerque 

Nous avons relaté brièvement l'ody 
sée d'un enfant que la police de Dun
kerque a trouvé errant dam les envi
rons du port. 

Le malheureux enfant a raconté sa 
triste histoire et • a été conduit à 
l'Hôpital. 

Nous nous sortants limés à une en
quête discrète qui nous a permis de 
recueillir des détails navra'its sur la 
vie qui était faite a cet «niant dans 
sa famille. 

U N E FAMILLE C O S M O P O L I T E 

Janiaek est un Tchécoslovaque qui! 
occupe depuis six a n s , un modeste loge
ment, 27. m e Jean-Jaurès, à Lille. Il est 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
L'EPILOUl't D I X TERBIBLC ACCIDENT 

DU TRAVAIL A CAMIEBS 
On Jeune ouvrier Jean séerlot 

vait à son travail « l'usine d 
- " - Boulonnalse 

t0^?b" Hl^,15fn.^ieme"l",,a»n8 qu'U 
bassin __ 
bouillante. 

Le malheureux 
succomba. 

se trou-
usine de c iment 

Boulogne, lors-

rempU 
affreusement brûlé. 

A la suite de cet accident. M. Anllphe 
Boulenger. directeur de l'usine, fui pour
suivi pour homicide par imprudence de
vant le Tribunal correctionnel de "ton-
treuil. 

On lui reprocha de n'avoir pas fait 
rétablir le garde-corps qui autrefois e n . 
touralt le bassin et on le condamna a 
quinze Jours de prison avec eursls <_-
cent francs d'amende. 

B l l . A Ç Ç e 1 ' M" Bo'-^^ger est défendu, 
par Me Allaert qui s'efforce de démontrt? 
que son client ne peut-être rendu res
ponsable de 1 accident. L'avocat sollicite 

marié a''uni" Anglaise prénommée' Edith.' I ^ , e î 5 f „ ,
r

: l 8 f n 2 u ' l,? ^ " ^ t r e n , 
De ce mariage sont nés trois enfants : ! . _ L " . . C o n r . . J n e e ">u,? « " * « P ariage sont nés trois enfants . 
Jean, Louise el Paul , âgés respectivement 
de trots, s ix et jure ans. L ia i d'entre 
eux a va le joci- en Angleterre, c'est 
Paul, el les deux autres à Lille. 

Janistk est contremaître 4 la filature 
Le Bten. rue de Trévlse. n a donc une 
situation qui lui permet une existence 
relativement exempte de tous soucis 
matériels. Il en donne, d'ailleurs person
nellement toutes les apparences, car il 
porte beau, se montre é'égani. possède 
un appirei l de T.S.F. derrnei- modèle. 

M1" Janiseli est d'une santé chance- ' nlstratlou des Contributions Indirectes 
ianle et a dil être transportée j] y a trois I également partie civUe. f ê t a n t désisté^, 
mois a l'Hôpital de la Shàritê. poor y I la Cour confirme purement et stmpl?-
subir une opération consécutive à une | ment le premier jugement. 
maladie grave VOL DE BONNETERIE 

Le mari s'es' empressé de remplacer! A ^ A L E N C I E N N E S 
virtuellement l'absente par ur.e amie qui i J u U e n uelzant . K »na. colporteur a 
fai'. dans la maison, o c s apparitions j Bruay-sur-Escaut, a été poursuivi pour 

vol de bonneterie. 
Le Tribunal correctionnel de Valetv-

iuliéres. 
U N M A L H E U R E U X G O S S E 

L'aînS des trois enfants , Paul , figé de 
onze ans , était le souffre-douleur de 
Janisek. qui le nourrit a coups d-e bétons 

Cet enfant n'est jamais allé a 1 école. 
Il ne sait ni lire ni écrire. Celait un 
vu-nu-p:eds par force, il était toujours 
sommairement vêtu, au régime du perpé
tuel patn sec el recevait plus rf-j pifflcs 
et de coups que d 'œuk. de bois de luit 
et de frites. 

Ii était spécialement chargé de s'occu
per de s e s frères, il lei>r donnait le*= 
meilleurs soins On le trouvait souvent 

.. : -_ expertise e*t 
inuti le ; elle supprime la prls.ni tnfltiee 
a *t. Boulenger et confirme les cent fr 
d'amende. 

LES MUNITIONS DE OIERKIS 
Pour recel ep détention de munitions 

de guerre Jean-Marie Boyer a été con
damné par le Tribunal de Douai à quatn 
mois de prison : Kléber Hotte à trois 
mois de prison avec sursis chacun d'eux 
à 60 francs d'amende et solidalremen-
à cent francs de dommages-Intérêts su 
faveur de la maison Berge partie civile. 

L'affaire vient en Appel mais l'Adm:-

clennes l'acquitta. 
Après plaidoirie de Me Dufour la Cour 

a réformé le premier Jugement et con
damne Delzant a huit jours de prison. 
INTRACTION A l CODE DU TRAVAIL 

A PARIS-PLAGE 
M. EcrTle Durand, 85 ans. directeur du 

Casino du Touquet, avait engagé pour 
lalre paiéV de l'orchestre de l'établis
sement deux a^usteiens belges 

Or, ces derniers n'étaient pas en pos
session de la carte d'identité que l'on 
exige pour les travailleurs étrangers E*. 
M. Durand tut poursuivi pour Infraction 

errant et d é c e n n i e eux n'.tntcurs de la I a u . c c 5 e
>

d u ^ r " a U . . , .. . . 
Porto do Viilencicnnes. ou son ftme Le Tribunal correctionnel de Montreull 
ratant e x h a ^ i en pleurant sa s t a d e » « T Ï ^ . ' ^ . L ^ voici huit jour . 
rei'Ae rancœur. I r>ar jjg Allaert 

Toute la n i e connaissait les mauvais j ' ^ t B toUT n n a 
traitements dont souffrait cet enfant 
l ' indignation c'ait ffrnndo o a n - 'c \ . is.-
na^'e du terrible Tchécoslovaque. 

T R O I S F U I T E S 

Pour qu'un enfant de cet â g e . qui e s t 
débile, amniyri. ?ars grande volonté, 
décide de s'enfuir, on conçoit qu'U faut 
que son père w>II assez dénaturé pour 
avoir rie beaucoup dénas3ê les l imites des 
correc i iors manuelles . 

Il part:! Il v n sept mets et a l l t d a n s 
et environ» enrTcher du tr-ita!'! tte Urine 
;n ferme. Mentifié i! fut. pea après, 

ramené chez son tortionnaire. 
1! quitta la maison paternelle fl v a 

trois mois et vajr»br>nds au hasard aux 
environs d'Armenlières La gendarmerie 
I* r n m e m chez lui une fois d» pi-us. 

Enfin, dimanche: dernier, le petit Paul 
Jarisek. Hltérfitement lerrortaé A tn suite 
d'une correction m.ici^ira'o et e x c w i v e . 
fais-lit mieux n i e quitter M m a i * » . 
:t s'«nfuvai1 rie lotit» la force à> se» fai-
Mes jambe» squelettiques 

I! partit h pied, rrmnssê de <-.ir<éales 

arrêt qnt réforme 
le Jugement de Montreutl. Elle con
damne M. Durand a deux amendes de 
seize francs. 

LA FRALDK VIJMI.STAIRB 
\ IVAMTiRErHIES 

Jules Benoit*.. 62 ans. commerçant rt 
Wambrechtes. « été condamné par ls 
Tribunal coreciiomiel de Lille a 1» Jour.-
de prison fcvec sursis 200 fr d'smence 
a l'affichage et l insertion du Jugement 
pour avoir vendu du beurre de marga
rine. Le syndicat des marchands ci-: 
beurre du Nom imrt.e civile s obtenu 
300 francs e e douunages-Intéréts. 

Devant la Cour, l'affaire e«t plaide*-
par Me Beticq-je pour le prévenu et Me 
Kali pour la |iartn- rit Ile. 

Beuolst entt'inl ta peine réduite à huit 
Jours de pris,m. m.us sans sursis. En 
outre, I amende e-t (icirtée à- I.S00 frjncs 
Le* doniniu7(*--i:tlcr- i . et les autres 
clauses du Jugetamil sont confirmées. 

VOL M CHARBON 
ft CONDC-SUR-ESCAn 

Samedi dernier, la Cour condamnait à 
six mois de prison le sieur Alfred Cour-

iFSmX rnrtî r T n C V c r J l l u n d i " \ l Condé-sur-Escaut. Il avait été 'condamné 
Il arrivait lundi soir t, nunfcermie 

s'effondrait sirr une bnnrr'jetté ne 
gare, eomr.lotemeht éptii'é 

deux mois 

I! a erré mardi •< rpercrerr!. comme 
m e flme en netne. dans le* n i e s (V Trun-
kerrrue. oh II a été irjferpel^ et interrogé 
nar de* agents. 

Conduit au commissariat de notice 
l'en'ant a confié s e s doléances aux no''-
e'ers nul Vont fait a d m e t t e d'urgence «, 
l'hôpital. 

li onviendrait que ce JanseV eecMvc 
un avertissemet t s.'y.Ve r>p le : 
1oi?e et qu'il tienne mmpta de l'imnnr. 
'BUT* dc-s d e v o i n Paternels qu; lu) lneom 
'v.-n'.. ™ r. 

première instance 
I prison. 
| A i'i.uciienee de ce Jour comparaissent 
j d'autres prévenus Inculpés de complicité 
1 et rece! ris ont été condamnes par T 

Tribunal de Valenciennes : J . -B. Dau-
mont, 43 ans. de Condé-sur-EanVut. à 
50 franco d a m e n d e : Valêre Van Vtngari. 
39 ans. de Vicux-Condé: Théodore Erbner 
48 an3. de Fresnes-sur-Escaut : Arifc-e., 
Daumont. 36 »::». de Vleux-Conde ; 
Aurusta Schcemacker 27 ans de f i e a i -
Coudé ; Adèle Lefebvre. 46 ans Ci 
Fresnes. chacun à 50 francs d'amende 
avec sursis et Léon Lesecq 34 ans sans 
domicile l ise, nar défaut a deux mois 
de prison et 50 irancs d'amende 

!-i t o u r octroie 15 jours de prison | 
Daumont ; 15 tour- avec sursis | \ j u 
Vlngan et u I rbnev et lii fr d'amende 
à Ançèle Daum.tnt xueust» Seheema-

# „ • « , . 1 <*"•* »l * Vléle Lerehvrc. Elle déclare 
Les chemins de fer d'Empire IOnt^ac- | „mle ,„ n a t i o n de Léon Lesecq. 

tue l leœent des essais de ^ r é l | u l t R t s | roNTREKAÇON DE BONBONS A LILLE 
J ^ i e n ™ très satisfaisants. Les trains Depuis 1922, M Regnlere. confiseur. 
T ? l « c « deux villes auraient atte int une rue des Arts, a Lille fabrique des bon-
entre ces oaux vu. _ ^ — ^ ,.*„„,.,. I b o n 8 e n B U C r e c u i t g a u x parfums de 

fruits ; il les a dénommes • P'tlt* 
Quinquina s. 

Pour s'assurer l'exclusivité. M. Re-
gulére a déposé cet le maroue de lubrique 
au Tribunal de Commerce. 

Parmi ses clients M Reguiêre comp
tait un autre eontiseur. M. Bu: 
tuellemeut Installé rue Siiiut-Ntcolas 

_ ^ ——— —""~~~— _ Or M. Buisson s'est mis à fabriquer des 
. _ _ , , . . . | i > E N A T I O N A L . — bonbons Identiques a ceux de M R--

P ? E V N . ? d * Temps nîed o c r l c l e i très srulére er les appe.a : s Cocein. - . . , , . . 
! £ £ . « " ! couver!™ÏÎV «ule» Inienn.tten P'tlt Qulncmln 

A 140 A L'HEURE 

vitesse" de 140 kilomètres A l'heure. 

ÉCHOS 
et C A R N E T 

• es. devenant nuasreux avec éelalrrles et 
averses ou oraees locaux ; vent d» Sud-
Est k Sud. 6 à a m. ; baisse diurne de tein 
pérainre. 

CALENDRIER. — Samedi il n t r i Ittl 
Soleil . Lever à 5 h. W ; coucher A 

18 h. ol. 
Lune : Lever a « h. SI ; coucher k 

so h. 33. 
Aujourd bul : Frlnt'mts. Demain : La 

Passion . 
METEOROLOGIE - «talion ds LUIS. -

Observation faites l-s 20 mars tftil. à ls h. ; 
Baromètre : 755 mm « ; baisse >puls la 
veille 4 18 h., i nun 7 ; Tiifrmometrs • 
Fronde . 1«6 ; mlnlma. 7.5 : maxlma. î i .6: 
Etat hygrométrique, 5« ; Hauteur d'eau 
tombée depuis ls veilla à 18 h : néant : 
Direction du vent : sud-Sud-Ouest ; Force 
modérée : Direction des Jiuafres : Sud-Sud 
Ouest •. Etat du uel : peu nuageux 
Temps probable peur aujourd 'nui : doux, 
asseï beau. 

DISTINCTION. — Nous apurerions par 
1 Officiel, qua le Gouvernement de la Repu 
tilique. vl'-nt d'attribut la m^'aitle d or 
de l'éducation physique a M GiaccoM. ls 
disttnsuè Sous-l'r»ret d* l'arrondissement 
de Uctiuin». 

M. Reguiêre porta i/.amte en contre! - -
Con contre son ancien client, muis le 
Tribun»! correctionnel de Lille a ac
quitté le prévenu. 

En Appel l'affaire e3t pialdée par Me 
Melgné pot.r Reguiêre t t par I l s Fau-
chille pour Buisson 

La Tour a renvojé l'arrêt i vendredi 
prochain. 

MORTEL ACCIDENT D'ALIO 
A OONPECOL'Rr 

M. Jean Faucomprez 3a ans. demeu
rant a Alletines-les-Marals passait c:. 
auto A Oondecourt torsqu'U renversa u: 
cycliste M Dewlllc. cultivateur. c,ul (ut 
tué sur le coup. 

Le Tribunal correctionnel de Lille a 
condamna l'automobiliste A 50 franc, 
d'amende et alloua à la veuve de la vic
time une Indemnité de 226.000 francs 

En Appel, après plaidoiries de Mes 
Regnault. Vanhoucke et Bataille la 
Cour déclare que t-'auromprei doit sup
porter la responsabilité totale de l'ac-
c-ldent. Elle le condamne à l.ï Jours d-
prison avec sursis et 100 fr. ri'ameud-
Elle réduit lés dommages-intérêts t deux 
cent mille francs. 

CCILLETON DU i ! MARS 1931/ — N tt. 

,e Pays du 3onheur 
t par JEAN PETrTHlIUlTENtN 

— B a h 1 vous verrez que ça s'arran-
7ora. Votre c a s n'est pas exceptionnel . 
Il n'y a pas un fils de famil le qui n'ait 
fait u n e fugue On ne le déshérite a s 
pour cela . Quand votre père saura que 
vous ê te s à Parts d a n s la misère, U sera 
Mes forcé de vous envoyer de l'argent 
jour vous permettre de vous débrouiller. 

Claude ne se laissait pas fac i l ement 
convaincre par les a r g u m e n t s de Su
jette. 

— Pour m e débrouiller, dit-il. Je ne 
compte que sur mo i -même e t sur m o n 
travail. 

— Votre travail ? 
— O u i - J'ai l ' intention de gagner m a 

vie et je veux précisément vous deman
der consei l à ce sujet. Vous connaissez 
ls monde , vous m'Indiquerez c o m m e n t Je 
dois taire pour trouver un emploi 

— J e a* vous vota p u travailler, ré
pliqua Suze t t e en riant. 

Claude la regarda avec ahurissement . 
— Pourquoi donc ? dlt-U. 
8 u z e t t e faillit tu* répondre sur un ton 

ironique, mais elle se ravisa en compre
nant qu'elle le blesserait d a n s son amour-
uropre et le contristerait 

pn - -,- - . . v i l e ne devait pas brus-
quar. Claude al el le voulait l 'amener à E 
reconfisinr « N e 

bien et pour le plus grand avantage de 
Suzet te Jardy e l le-même. 

— So i t ! dit-el le donc e n fe ignant de 
sv laisser convaincre . Je vous aiderai na
turel lement de tout mon pouvoir. En at
tendant , prenez ça. C'est à peu près ce 
q u i ] vous faut pour vos premières dé
penses .. Je vous le répète, vous m e ren
drez cet argent quand vous le pourrez. 

Tout en parlant, elle tendai t a Claude 
quelques billets de banque. 

— Combien m e donnez-vous ? deman
da le j eune nomme. 

— Mille francs. Ce n'est pas trop... Al
lons, dépêchez-vous ; je vous at tendrai 
pour me mettre à table. 

— Quel est cet h o m m e de mauva i se 
mine qui sort de chez toi ? Je l'ai croisé 
sut le palier e n sortant de l'ascenseur, U 
s'est sauvé d a n s l'escalier en m'aperce-
vani et s'est mis à descendre les mar
c h e s quatre à quatre c o m m e s l l avait e u 
le diable à ses trousses . . Ce galllard-là 
ne doit p a s avoir l a consc ience tran
quille. 

Suze t te fut prise d'un tel fou r i r ! en 
entendant s o n amie Lucie Mérriel lui ra
conter cet incident qu'elle fut l ongtemps 
incapable de parler. Lucie la regardait, 
intriguée, et se sentait peu à peu gagnée 
par l'hilarité de la j eune f emme. 

— Me diras-tu, k la fin, c e qui t 'amuse 
si fort ? 

— C'est trop drôle ! exc lama Suzette . 
U voix entrecoupée par d e s éc lats de 
rire. Ce garçon est déc idément un vrai 
sauvage. T'a-t-il saluée, au moins ? 

— A h ! pour ca, il a m ê m e exagéré. Q 

s'est courbé en deux en balayant le ta
pis avec sa casquette . Mais auss i tôt 
après, il s'est relevé e t s'est échappé 
c o m m e Joseph fuyant m a d a m e Puti -
phar. 

— Eh bien ! c'est m o n phénomène . 
— Celui qui t'a écri t l a le t tre ? 
— Lui-même. 
— En ce cas , m a chère. Je n e te féli

cite pas de ta conquête . 
— Tu peux faire U dédaigneuse . O n 

ne rencontre pas tous les jours d'aussi 
beaux garçons. Et n'oublie pas que son 
père est riche à mil l ions, 

— S o n père adoptlf seu lement . 
— C'est tout comme. Monsieur Cam-, 

panelle, qui a é levé ce garçon, ne le li
vrera cer ta inement p a s à la misère pour 
o n t fugue en s o m m e bien excusable. J e 
m e propose de m a n œ u v r e r pour amener 
une réconcil iation. 

Lucie Mériel f ixait sur s o n a m i e u n 
regard perplexe. 

— En a te tndant , que vas-tu faire de 
ce Claude Ariane ?.- C o m m e n t vlvra-
t-il a Paris s l l n'a pas le sou ? 

— Mon Dieu... 
Suzet te s ' interrompit e n rougissant . 
— Quoi I tu ferais ce t t e bétise-là I 

exc lama Lucie en écarqull lant les yeux. 
— J e ne vols pas pour quelle raison 

Je n e ferais pas c e que tu appell s une 
bêtise et que j e cons idère comme* un 
s imple geste d'amitié, "ai rasez d'argent 
pour prêter à Claude i r l a n c les quel
ques mill iers de francs dont il peut svolr 
besoin. 

Lucie Mériel inc l ina la tête d'une fa
çon s ignif icative. 

. — D u m o m e n t que t u trouves ç a tout 

naturel ! Je u u i s l s t e pas... 811 t e plaît 
d'entretenir ce garçon, ça te regarde. 

Lucie, je t 'avertis de n e pas faire 
d'allusion blessante à son sujet , tu m e 
tacherais . 

— Bon, bon ! c'est entendu , je ne t e 
dirai plus rien. S e u l e m e n t que feras-
tu si monsieur Ariane ne se réconci l ie 
pas avec son père e t demeure incapable 
de te rendre l 'argent que t u lui auras 
p t é ? 

— J e ne crois pas que pareil le chose 
arrive. Mais si tout de m ê m e , par ex
traordinaire, ce la se produisait , e h bien 1 
Je n'en mourais pas. 

C H A P I T R E X X I X 
Fargeot père to isa s o n fils d'un re

gard courroucé. 
— T u as le front de m e raconter cette 

histoire ! s'êcria-t-il avec indigna: u n . 
Tu t 'amuses m a i n t e n a n t à enlever les 
Jeunes filles I Eh bien I c'est du j o l i 
81 c'est ainsi que tu implo ies les loi
sirs que t'assure m a générosité . Je n e t e 
fél icite pas. m o n garçon. 

— Mais, père, voyons, puisque Je n e 
d e m a n d e qu'à l'épouser. 

— Tu te f igures te faire pardonntr e n 
m e disant ça I T u ne comprends donc 
pas que tu mets le comble à ta sott ise ? 
Tu taux épouser une fille assez Impud* 
que pour s'enfuir d e chez son père avec 
un n o m m e qu'elle ne connaît pas t 

— J e t'ai déjà expliqué, père, protesta 
Didier, qu'il s'agit d'un cas tout à fait 
extraordinaire. Cet te jeune fille ne sai t 
rien d u m o n d e et d e la vie. Ce -jue t u 
prends pour de la perversité n'est c h e z 
elle qu'un excès de candeur . 

Fargeot secouait la tê te avec obst ina
tion, 

— T a t a t a ! o n n e m e fa i t p a s pren
dre des vessies pour d e s lanternes . Et, 
en supposant m ê m e que tu dises la vé
rité. Je suis forcé d'admettre que c e t t e 
pet i te e s t c o m p l è t e m e n t stuplde. J e 
m'en voudrais de l 'accepter pour bru. 

Didier s e mordai t les lèvres, de deplt . 
Il s'était cer tes a t t e n d u à u n e rés i s tance 
d e la part de s o n père, m a i s 11 compta i t 
a u m o i n s que c e dernier écouterai t i.vec 
patience. Or Fargeot s'était fâché dés 
les premiers mots . Quels a r g u m e n t s in
venter pour le décider à» changer d'atti
tude ? 

— J e n e m'at tendais pas, déclara Di
dier, à rencontrer u n e te l le oppos i t ion 
à un mariage qui serait pour mol un 
parti superbe. 

Le Jeune h o m m e remarqua avec plai
sir que ce t te observation avai t porte. 

Fargeot se radoucit . Tout e n mani fes 
t a n t encore de l 'humeur, ee fut d'un ton 
beaucoup plus c a l m e q u i ! répliqua . 

— Qu'entends-tu par u n parti magn i 
fique ? 

— La fortune d e mons ieur Campa-
nel le se chi f fre par mi l l ions e t Eve est 
sa t i l le unique. 

— H u m ! h u m 1 R e s t e à savoir c e 
q u e C a m p a n e l l e pense de l 'escapade d* 
sa fille e t s'il ne lui e n t iendra pas ri
gueur. 

— n sera bien forcé de s'incliner. Que 
veux-tu qu'il fasse ? En refusant s o n 
c o n s e n t e m e n t à un mariage , 11 rendrait 
encore plus compromet tante la s i tuat ion 
de sa fille. 

Fargeot n'était pas gagné par le plai
doyer de son fils. 

— Si j 'étais à sa place mol. Je refu
serais mon consentement . Une gourgan
dine c o m m e celle-là ne mérite pas de 
pardon. T a n t pis pour elle si elle roule 
au ruisseau I Elle paiera les conséquen
ces de sa faute. A-t-on idée d'une tille 
riche, élevée dans un véritable paradis, 
dorlotée, choyée, qui, un beau jour, par 
caprice, Jette son bonnet par-dessus les 
moul ins et quitte la maison paternel le 
avec le premier venu I 

— En dépit de t a colère, je pense 
que tu m e feras tout de m ê m e l 'honneur 
de ne pas m e considérer c o m m e le pre
mier venu. 

— Ne Joue pas sur les mots , Je n e suis 
pas d'humeur à plaisanter , Didier. Tu 
éta is u n Inconnu pour Eve Campanel le , 
e l le aurait pu auss i bien tomber sur un 
chenapan. . . J e ne comprends pas que t,u 
aies agi avec u n e telle légèreté. Que 
diable I Je ne suis pas un père rigide, 
j e crois te l'avoir assez prouvé. Tu fais 
tes fredaines c o m m e tous les jeunes 
h o m m e s et d'ordinaire Je n'y trouve pas 
à redire. Ta l -Je j a m a i s fait un repro-
au sujet de la pet i te m a d a m e Oulrand ? 
Dieu «ait pourtant que tu t'es assez af
f iché avec el le I Mais 11 faut que Jeu
nesse se passe : Je su i s assez large 
d'idées pour le comprendre. Je m e sens 
d'autant plus e n droit de t e dire aujour
d'hui ce que je pense de ta conduite 
dans ce t te affaire d'enlèvement, d e t e 
déclarer que je la trouve coupable et ab
surde. 

.— SI tu consenta is k examiner froi

d e m e n t les c irconstances de mon aven
ture, tu serais torcé de reconnaître quf 
j'ai b ien d e s excuses, père U n h o m m : 
qui a tant soit peu de cœur peut-U taire: 
la sourde oreille quand une l e m m e lui 
réc lame son secours et menace de se 
tuer si on l 'abandonne sana pitié ? 

— C'est le grand argument d'une 
f e m m e qui veut être a imée de prétendre 
qu'elle se tuera si on la dédaigne II 
faut avoir l ' inexpérience d'un jeune 
h o m m e pour ajouter foi à de telles bali
vernes. 

— Et U faut avoir le scepticisme d'un 
h o m m e mur, désabusé, pour traiter avec 
mépris ce qui peut en somme très bien 
être l'expression de la vérité, protesta 
Didier. Les désespéré--! qui parlent de 
suicide ne Jouent pas toujours la comé
die, e t il y en a qui met tent leur me
nace à exécution. Quand Eve Campa
nel le m'a demandé de l'aider à sortir 
d'Eden, il n'était d'ailleurs pas ques
tion d'amour entre nous, et quand J'ai 
résolu de m'introdutre à Gden. je ne ba
vais pas vers quelle aventure ma cur ï> 
slté m'entraînait. 

— O u i Dés le début, tu as agi sans 
réflexion. 

— Que veux-tu dire par là ? J'allak-
vers l'Inconnu, mai s non sans réflexion-. 
J'ai été poussé par un besoin irrésisti
ble de percer un mystère. J'ai f a x e d un 
découvreur : je n'éprouve Jamais d'en
thous iasme plus grisant qur si Je réus
sis à pénétrer dans un pavs ignoré, à 
fouler une terre où personne avant mol 
n'a posé le pied, à gravir une cime dotU 
nul encore n'a fait l'ascension. 

• 4 o u t r a * 

file:///ients
prls.ni

